
 

     Dunkerque, le 03 octobre 2017 
   
       
         Monsieur Nicolas HULOT  
         Ministre d’Etat 
         Ministre de la Transition   
         Ecologique et Solidaire 

Copie à Monsieur Emmanuel MACRON, Président de la République 
Copie à Monsieur Edouard PHILIPPE, Premier Ministre 

Monsieur le Ministre, 

Depuis des années, vous initiez, menez, défendez et suivez des actions prônant le renfor-
cement de la démocratie participative. 

Tout comme vous, l’Association Nationale des Comités et Commissions Locales d’Infor-
mation (ANCCLI) est convaincue que la transition écologique nécessite, avant tout, l’ac-
cord et l’adhésion des citoyens. Le citoyen doit pouvoir participer activement à la prise de 
décisions, notamment celles concernant les décisions environnementales. 

Dans le domaine nucléaire, la France est le seul pays au monde qui a officialisé, dans le 
cadre de la loi TSN de 2006 et d’un décret en 2008, la création de Commissions Locales 
d’Information (CLI) auprès de toutes les installations nucléaires et de leur fédération  
nationale, l’ANCCLI.  

Fondées sur le bénévolat et l’action citoyenne, ces instances pluralistes de dialogue sont 
composées de la diversité des acteurs du territoire (élus, associatifs, syndicalistes, experts 
ou personnes qualifiées) et sont aujourd’hui unanimement reconnues par tous les acteurs 
du nucléaire comme participant au renforcement de la transparence et de la sûreté  
nucléaire. 

Les CLI et l’ANCCLI représentent environ 3000 membres répartis sur tout le territoire na-
tional, dont 1500 élus. 

Le Sénateur BERSON s’exprimant, en 2014, dans le cadre de sa mission sur le finance-
ment public de la sûreté nucléaire, de la radioprotection et de la transparence nucléaire,  
sur les CLI, qualifiait ainsi les CLI : « …Lieux privilégiés de l’expression de l’expertise 
citoyenne et du bon sens des non-experts en matière de sûreté nucléaire, les com-
missions locales d’information (CLI) jouent un rôle essentiel dans l’information des 
publics et peuvent, de ce fait, favoriser l’émergence d’un débat public 
constructif… ». 

…/… 
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Fortes de cette reconnaissance, les CLI et l’ANCCLI souhaitent continuer à assurer leurs 
missions, et ce, plus que jamais, car : 

- leurs obligations ont récemment été renforcées par la loi sur la Transition Energé-
tique pour une Croissance Verte (loi TECV) et par l’élargissement des PPI passant 
de 10 à 20 km ; 

- leur vigilance s’est accentuée face à leurs interrogations sur les enjeux actuels et à 
venir : le vieillissement des installations, la poursuite de fonctionnement, la gestion 
des déchets, le démantèlement, … L’actualité de 2016 sur les problèmes survenus 
sur la cuve EPR, les anomalies du Creusot, leur ont d’ailleurs rappelé combien la 
sûreté était primordiale. 

Mais LES CLI ET L’ANCCLI se trouvent face à leurs propres limites, faute de finan-
cement suffisant et pérenne.  

En effet, l’Etat consacrait, jusqu’à aujourd’hui, une enveloppe annuelle de 1 million d’euros 
pour les 35 CLI et leur fédération. 

CE QUI N’ETAIT DEJA PAS SUFFISANT AU REGARD DE LEURS MISSIONS. 

Nous venons d’apprendre que ce montant pourrait être remis en cause suite à un gel des 
subventions de l’Etat dédiées à la sûreté nucléaire. CECI SERAIT INACCEPTABLE !!! 

Soyons sérieux, 1 million d’euros cela ne représentait déjà que 0,015 centime d’eu-
ros par habitant et par an ! 

La loi TSN avait pourtant prévu d’octroyer les moyens nécessaires à ces structures en ins-
tituant la mise en œuvre d’un prélèvement sur « la taxe sur les installations nu-
cléaires de base » que perçoit l’Etat (650 millions d’euros par an) pour les CLI associa-
tives. Malheureusement, 11 ans après, malgré nos nombreuses sollicitations et interven-
tions auprès de tous vos prédécesseurs, malgré le soutien de nos parlementaires et mal-
gré le soutien de nos partenaires institutionnels ASN et IRSN, CETTE DISPOSITION 
N’EST TOUJOURS PAS APPLIQUEE !! 

1% de cette taxe permettrait d’assurer le fonctionnement normal de toutes les CLI et 
de leur fédération nationale, l’ANCCLI et suffirait à garantir le niveau d’information 
que tous les français sont en droit d’exiger et d’obtenir s’agissant de sûreté  
nucléaire. 

…/… 
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Aujourd’hui, les 33 Présidentes et Présidents de CLI et le Président de l’ANCCLI (Cf. 
Annexe), considérant : 

- NOTRE RESPONSABILITE collective de soutien au développement de la démo-
cratie environnementale participative 

- QUE LES CLI ONT BESOIN DE MOYENS PERENNES pour assurer pleinement 
leur rôle d’information du public - tout en construisant du lien avec les acteurs lo-
caux et de la filière nucléaire, et ce, pour un développement durable des territoires, 
dans la transparence et le maintien du plus haut niveau de sûreté nucléaire 

en appelons à votre bon sens s’agissant de sûreté nucléaire ET EXIGEONS qu’un 
financement pérenne et conséquent soit prévu pour les CLI et l’ANCCLI. 

Aussi, nous sollicitons un rendez-vous pour examiner, ensemble, comment soutenir 
et favoriser le développement de cette expression, unique en Europe, de la société 
civile sur les questions nucléaires. 

Dans l’attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre 
considération respectueuse. 

Les 34 signataires (33 Présidents (e) de CLI et le Président de l’ANCCLI) 

Patrick BAGOT 

     

Président de la CLI de Belleville 

Véronique BAUDE     Bruno BELIN 

    

Présidente de la CLI du Bugey   Président de la CLI de Civaux 
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 Catherine BURILLE 

  

  

  

 Présidente de la SEIVA 

 

  Elisabeth CELARD 

   

       Présidente de la CLI de Saint-Alban 

Daniel CHEVALIER     Paul CHRISTOPHE 

  

   

Président de la CLI Sablé sur Sarthe  Président de la CLI de Gravelines 
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Pierre CORDIER      Claude De GANAY 

Président de la CLI de Chooz   Président de la CLI de Dampierre 

Jean-Claude DELALONDE    Claude DENIS    

Président de l’ANCCLI    Président de la CLI de Saint Laurent 

Gérard DEZEMPTE     Yveline DRUEZ 

  

   

Président de la CLI Creys Malville  Présidente de la CLI du CSM  
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Michel HABIG      Armelle HURUGUEN 

     

Président de la CLIs de Fessenheim  Présidente de la CLI des Monts d’Arrée 

Blandine LEFEBVRE    Claude LETEURTRE 

!    !  

Présidente de la CLIn Paluel Penly  Président de la CLI du Ganil 

Fabien LIMONTA     Marie-Pierre MOUTON 

    

Président de la CLI Areva NP Romans  Présidente de la CLIGEET 
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Valérie NOUVEL     Jean-Claude PEYRIN 

   

   

Présidente de la CLI de Flamanville  Président de la CLI du CEA ILL 

Philippe PICHERY    Philippe PICHERY  

  

     

Président de la CLI de Soulaines  Président de la CLI de Nogent sur Seine 

   

 

Président de la CLI Marcoule Gard 
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Alain RENARD     Hervé ROBINEAU     

Président de la CLIn du Blayais    Président de la CLI de Pouzauges 

Patricia SAEZ     Denis STOLF 

  

   

    

Présidente de la CLI de Cadarache   Président du CLIS de Bure 

Laurent VASTEL     Brigitte VERMILLET 

     

Président de la CLI Fontenay aux Roses Présidente de la CLI de Saclay 
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 Joël WILMOTTE      

  

  

    

 Président de la CLI de Somanu 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Annexe 

- Patrick Bagot, Président de la CLI de Bellevile (Maire de Belleville sur Loire, 

Département du Cher), 

- Véronique Baude, Présidente de la CLI du Bugey (Conseillère départementale 

du canton de Gex, Département de l’Ain), 

- Bruno Belin, Président de la CLI de Civaux (Président du Conseil Départemen-

tal de la Vienne), 

- Pierre Bihet, Président de la CLI Areva la Hague (Conseiller départemental du 

canton d’Equeurdreville-Hainneville, Département de La Manche), 

- Catherine Burille, Présidente de la SEIVA (Maire de Léry, Département de 

Côte d’Or), 

- Alexis Calafat, Président de la CLI de Golfech (Maire de Golfech, Département 

du Tarn et Garonne), 

- Elisabeth Celard, Présidente de la CLI de Saint Alban (Conseillère départe-

mentale du canton de Vienne 2, département de l’Isère), 

- Daniel Chevalier, Président de la CLI Ionisos de Sablé sur Sarthe (Conseiller 

départemental du canton de Sablé sur Sarthe, Département de la Sarthe), 

- Paul Christophe, Président de la CLI de Gravelines (vice-Président du Conseil 

départemental, Département du Nord), 

- Pierre Cordier, Président de la CLI de Chooz (Maire de Neufmanil, 2ème vice-

Président du Conseil Départemental des Ardennes), 

- Claude De Ganay, Président de la CLI de Dampierre (Député du Loiret), 

- Jean-Claude Delalonde, Président de l’ANCCLI  

- Claude Denis, Président de la CLI de Saint Laurent des Eaux (conseiller dépar-

temental de la Beauce, département du Loir et Cher), 

- Gérard Dezempte, Président de la CLI de Creys Malville (Maire de Charvieu 

Chavagneux, Département de l’Isère), 

- Yveline Druez, Présidente de la CLI du Centre de Stockage de la Manche 

(Maire de la Hague, Département de la Manche), 

- Michel Habig, Président de la CLIs de Fessenheim (vice-Président du Conseil 

Départemental du Haut-Rhin, Conseiller départemental du canton d’Ensisheim), 

- Armelle Huruguen, Présidente de la CLI des Monts d’Arrée (vice-Présidente du 

Conseil Départemental du Finistère, Conseillère départementale du canton de 

Quimper 1), 

- Blandine Lefebvre, Présidente de la CLIn Paluel Penly (Conseillère départe-

mentale du Canton de Dieppe 2, Département de Seine Maritime), 

- Claude Leteurtre, Président de la CLI du Ganil (Conseiller départemental du 

canton de Falaise, Député du Calvados), 
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- Fabien Limonta, Président de la CLI Areva NP Romans (Conseiller départe-

mental du canton de Tricastin, Département de la Drôme), 

- Marie-Pierre Mouton, Présidente de la CLIGEET (Présidente du Conseil Dépar-

temental de la Drôme), 

- Valérie Nouvel, Présidente de la CLI de Flamanville (Conseillère départemen-

tale du canton de Pontorson, Département de La Manche), 

- Jean-Claude Peyrin, Président de la CLI du CEA ILL (vice Président du Conseil 

Départemental de l’Isère, Département de l’Isère), 

- Philippe Pichery, Président de la CLI de Nogent sur Seine et de la CLI de Sou-

laines (Président du Conseil départemental de l’Aube), 

- Alexandre Pissas, Président de la CLI et de la CI de Marcoule-Gard (Premier 

Vice-président du Conseil Départemental du Gard, Conseiller départemental du 

canton de Bagnols sur Ceze, Maire de Tresques), 

- Alain Renard, Président de la CLIn du Blayais (Vice-Président du Conseil Dé-

partemental de la Gironde, Conseiller départemental du canton Nord-Gironde), 

- Hervé Robineau, Président de la CLI Ionisos de Pouzauges (Maire de Mou-

champs, Département de la Vendée), 

- Patricia Saez, Présidente de la CLI de Cadarache (Conseillère départemental 

du canton de Trets, Département des Bouches du Rhône), 

- Denis Stolf, Président du CLIS de Bure (Maire de Treveray, Département de la 

Meuse), 

- Laurent Vastel, Président de la CLI de Fontenay aux Roses (Maire de Fontenay 

aux Roses, Département des Hauts de Seine), 

- Brigitte Vermillet, Présidente de la CLI de Saclay (Vice-présidente du Conseil 

Départemental de l’Essonne, Conseillère départementale du canton de Savigny 

sur Orge), 

- Joël Wilmotte, Président de la CLI de Somanu (Conseiller départemental du 

canton d’Avesnes sur Helpe, Département du Nord), 

- Patrick WEITEN, Président de la CLI de Cattenom (Président du Département 

de la Moselle).
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